CHALLENGE DES « CINQ » 2011/2012
REGLEMENT DU CHALLENGE 

· participation uniquement réservée aux joueurs affiliés à la FRBTT ayant atteint 39 ans accomplis à la date de l’épreuve (à titre de propagande pour les affiliés âgés de 39 ans) ; 

· équipes formées de 2 joueurs par tirage au sort avec un joueur dit « fort » et un joueur dit « faible » : à classement égal c’est le joueur le plus jeune qui est considéré comme tête de série (tête de liste) ; 

· le tirage au sort des équipes se fait sur place en présence de témoins dès 8h30 ; 

· Attention : lors du tirage au sort il sera tenu compte de deux paramètres : les joueurs dits « forts » ne devront pas être associés deux fois au cours de la compétition générale à un même joueur /joueuse (avec classement « messieurs »),  ni deux  fois avec un joueur/joueuse NC.
· les rencontres se disputent en 3 sets gagnants de 11 points dans les poules de départ avec la grille handicap applicable pour la saison 2011/2012 en province de Namur (handicap mis en début de set). S’il y a  égalité après les 2 simples, 1 double se joue en 2 sets gagnants suivant cette même grille handicap ; 

· les inscriptions sont reçues uniquement auprès du responsable du club organisateur au moins dans les 24 heures précédant la compétition, les mêmes dispositions doivent être prises pour tout désistement ou toute absence. Le club organisateur se réserve le droit de réclamer les différents frais (inscription, repas) en cas d’absence non prévenue : un minimum de correction et/ou de fair-play est de mise ; 

· un maximum de 48 joueurs sera accepté pour 6 tables au minimum; 

· un classement général sera établi à l’issue des 5 épreuves, les points individuels pour ce classement général sont calculés sur les 4  meilleurs classements de ces différentes épreuves (la participation à au moins trois épreuves est requise pour être repris au classement général final) ; 

· en cas d’ex – aequo la règle fédérale (FRBTT) sera d’application : les victoire(s) d’abord entre les équipes classées ex – aequo uniquement, puis la meilleure différence des matches, puis la meilleure différence des sets ensuite, puis la meilleure différence des points, … simples et double compris ; 

· frais de participation : aux joueurs avec le repas : 12 euros (7 euros sans le repas), aux accompagnants (12 euros). Important : le repas doit être prévu lors de l’inscription ; 

· le présent règlement sera disponible dans son entièreté au début de chaque épreuve pour consultation ; 

· le fair-play est de rigueur : les membres  responsables des clubs organisateurs prendront les dispositions nécessaires dans ce domaine, une extension d’une peine peut – être demandée à la CPNV et/ou au CPN ; 

· les clubs et responsables organisateurs sont : Gembloux (Camille SMETS, Tél. : 081 / 612263  ou G.S.M. : 0476 / 756057),  Bouge (Guy PONCELET,  081/215103 ou GSM  0496/527955), Fosses (Claude.Jaumotte, 0479/904143), Rail Namur (Jean-Pierre BERNARD – 081/733576) et Leuze (ROUSSELLE Paul -  tél. : 081/655953 ou G.S.M. : 0498/855390).

· les dates des épreuves sont reprises ci-dessous (sauf remise générale en interclubs).

· un point non repris au présent règlement ou toute autre contestation reste du ressort des 5 responsables des clubs organisateurs, l’avis d’un membre de la CPNV sera sollicité. 

· coordinateur général : Francis COLINET (tél. : 081/ 512916) 

- LE SAMEDI 15/10/2011 : EPREUVE DU ROYAL BOUGE ;
- LE SAMEDI 29/10/2011 : EPREUVE DU TT RAIL NAMUR ; 

- LE SAMEDI 11/02/2012 : EPREUVE DE LA PALETTE   

  FOSSOISE ; 

- LE SAMEDI 31/03/2012 : EPREUVE DE LEUZE ; 

- LE SAMEDI 28/04/2012 : EPREUVE DE LA ROYALE  

  PALETTE GEMBLOUX. 

* Avec l’autorisation accordée par la C.P.N.V.
